
députés minwstriels, .raison do UlT
PIASTElS PAl JOUR.

Monsieur Clmpaîmis, une loi, pour lui ler-
mettre le s'installer laclue de l'lotnura-
ble-Alle1yn.

Monsieur Sinîrl, une lui, pour obliger
le ininistèrei a acheter de la maison Simard
et compagnii, toutes les lielles, pioches, et
iutres outils iécessaires iui Griul ttronc.
-.MunsieurLungevii, une lui,.pîuur lui per-

imettre dle culbuter ladcministration actuelle
et le former un noaveau ministrère hi6ral-
conservateurfutsionnaire.

Mousieur Dionne, une lui, pur mettre à
la porle Alleyn, Simardi et Duhord, pour
élire Fortier arpenteur mini./dei, pour
Tendre lalby moiis parlaunt, Beiubien, éli-
gible, Arclambaiult hnrable,urcttie sin-
cère et Dionne le génie du' lit chambre.

•

MORT DE ROsI'iANTE.

Aujourdl'hîui nous avons une nouvelle fa-
cleuse à raconter i le cheval diti docteur
Rousseiu est mort et enterré ...... .. .

Ce noble animal qui était dl'une miigreur
resîectable ai trouvé la mort en Iliirant une
boite de pilules. On dlit que si les soins (le
l'hîomoeoptinu lui aviaient été prodigués, il
berait encore, sinon comparable à Bucéphal,
au mtnols Ctl état dle traîner a ha rrè'v leu
ministère teluel.

lais risée a part, quamiinl lu malchance se
met sur un homme de lai position du docteur
Rousseau, il faut avoir uni cœuir du roc pour
rester insensible à eus coups dle l fortune.

La,1 pauvre bole (nous parlons lii clevial)
a etu tratîinee ii terre le dui 7 mis deriier.
Lk dépouille le llosinnte (nol du che-
Vl) al ét escortée per quatre il/rs
choisis parmi les miliciens Camiidieis-Frai-
çais jusqu'à la ferme Ili docieur .située a l

etite-lt i vir. Le *chagrinl empêché le
do (Ieur d flire Putopsie clii corps de Ro-
siniatue commenflî il Iaîvait bt i de relui de
soi cheval eben pen/uru.!Uli aitre uelti attend
Rosnaimmte qui sera emiaillée et donnée a
lit société scienîtilique et littéraire le Qué-
bec. Jos 1iue lii, riq ns:al in pudée.

Nous allions oublier l. dire que le ceeval
dia docteur t itSN»auii 'est pas mort dle fism
4 <omie se phiiseu i le diro cerlaines ier-
siannes: Rsinante est mort d'uni inuiges.
tion de jouii. Vuilà nie preuve que Pai.
voin n'a pi. (:otli le cheval. Saits celai,
le lolenr puait pwur le bourreaiu de
Rosîiinite.

A prupos de mortalité nous apprenons lue
le fiameux Po.bwell qui a tant caloilnié les
membres dei l'Poipposition et ia rt iculiéremenit
mnieursrowhn et Dorioiu, est hwna imialadet
à Torout On sait que ce nmilll Powel
n'ai cessé de iprler en .f, veur di miiistère'
1ant .lue ces tories le lui, o'ut permis?. Main.-
tt naînt il in'a plus de poumuiîr et Se trouve

pim,,îi Par où il a pcehîe.

ODSJ~RVATWRI
* - \ ~

Les dlôposants de la Caissc d'Ecomunie
de SàingRoch, c'est.--dire ceux qui in'ont
pias, encore, ou Pavntage d'échanger; pour
les marchandises moni//e s d'~ monsieur
Mlarois, leurs inappréciables livrets, appren.
dront sans doute, aveu plaisir, que le juge
Morisn %'est décidé i niettie levant la Cour,
lu jugemnt que deis i longtempuss, il pro-
.mettait de rendro dans la cause en litige
entre les déposants et les directeurs du la.
Caisse dEcinomie.

Jus qu'à présent, un alTreux rhumatisme
ompêch ait, paîra.t-il, cet lionorable juge, de
remplir son devoir, mais grâce à 'habiloté
d'un ouvrier qui a su cwifectioinner lime es-
pèco le chèvre et deuk pdastt, son honneur
a pu quitter le lit et remettre> à la Cour>
suis célebre jugement.

Maintenaînt lu procès va être, en imrtie,
recommencé, et si les déposlnts otgiennent
un jugement favorable, ils le devront plutat
au mécanisme qui les a k( darrassé du au«e-
Morin, qu'à la justice biteuse du cet honc.-
rable,

Unîie demi douzaine dtu mautons iiministé-
riels tu iombre desquels ligtrait le délputé
Dionnîe, se ridulient ie la bergerie, c'est-à-
dire du parlenen, à leur abri respectif. Au
moment de çe séparer, des cris plaintifs sc
tirent entendre.

-Qu'estce demanda le plus sensible dle.
lit bande ?

-Ilas ! reprit papa Dionne, c'est un
le n os semnblblid es qu on égorge !

'' bouclier vnai le tuer tn mouton.

Le Journ! de nbrr diu 18 avril V1818,
co:îmieit les igrl1es no

" A VeL q1uele J.Le ouas aîpprnuns les
résîlats prospèVres de la Clisse d'Ee<nîuui
de Siin- Rlh, <<uire sainte et siciale p'e-
ch eonstamnt dui hau de bit cliaire iar
mioun.sieutir le curé de ette paroise." ,

(es ligues sout suivies dî'uii état des 1ée-.
ôts reçuis pendant Ies deux p#.lre : dirsd

Nons esprnis que le saint temps du ea-
rle illrai l'eite décider les dhreatetis
de cette institititùn à donner aux fidèles ui
élnt (los livrets échanges par monsieur
Miiiois et coim paigieio pour les nii rel i ises
'wà"ill&es. Monsieur Prevost pourra, enu
iifinme temips, fiire conntltre le nombre de
billets qu'il a ebeoiiptés, avec Pargelit de lit

,aisse a certins mrichauds -importers en
(fil ite. Nonsieur A. Gxaulier pourra con-
tresigner le tout et monsieur Brwnet anoiii -
C!i' "lx NtJils des .loches, les résltats prn''-
pircs le li Cuisse d'.Econi dc alut-
Roc/i ?? .

CONSEIL LEGISLATIF.

iTuronto, 8 mars 1859.
L'ho mnieur vkghnet n réponse

à llon.- monsieur Alexinder, ilitý que [e
gouvernement n'ai point encore été amoitrisù
à fhiire aucune dépense pour traunsiérer le
siège u guivernement à Qutébe. Il déclaro
en outre que le gouvernement se propo.o
d'eflectuer cette translation sains le consena.
teimlent lu conseil législatif.

L'adresse à Sa Majesté pour deimanîcler un
sub[aside pour notre ligne de vaieurs océa ni,
quvs est aidoptée.

4 mars 175!9.
A ouvertur de l a saance, Ph6n col..

Prince, propse I première lctmre d'uin bill
po!ur rendre pénal le port secret dle canteau.
1fignards et autres armes nieures. Le
bill est lu une première fis,. et: la second.e.
lecture en est fixéd au 18 mars.

L'hco. monsieur Deliaquière ;îr<opose la
première lecîture 'lun 'bill poîur tiolir Pui
saîge du sorment en couurs v iviles, et y -ubs-
tituer des déclaaticmons sotenuelles suijcttes.
ilu x punitions dit parjure

: L'linii. ilmnsieur Miorris donie avis (l"urte
udiresse au parlement impérial, deiatidaînt
que ce conseil soit revêtu li pouvoir délire
soit résiden n coisait parm ises iemnibres,
et que a4i nom. de ' Conseil Lgisltif"
soit changié.

ASSEML EE LEGISTIVE.

Toronto, 2 mars 3859.
E rn!onse à monsieur Brown, le procu,

reur-général MDonahl dclare qu'il· sera
inipossible au gouvernemen t d'iintroduire i
hill de bancqueroute durant la session aetîtelle.
Il pels qu'il t r sage d'atenlre lAgle-
terre à ce sujea sain ction promise i aiva i le
Preinlre l'initiative sur aucune li generale.
Il aitinet -nqu'iis <t'il est désiriale d'ac.
corler imdiat(em ilt du secours à lloln.
itiie débiteur qui est incuel>mihle de payer ses

Le proucur~euîr-g6iîéal dounnte aumssi ai-is
fiue vveur.edi il piiuserai l s'ouper dd,
li rérision uesstatts pur le Haut-C.uila.

Une disctision u lieu alors, lquluîelle dure
.jusqlu'à ce qjue la chambre s'occupe d'un
bill pour aimentder l'acte d'en régis rene nt
pour le oas-Camula dtnt la considération,

lultérieime est remise à une quinzaime do

3 mars 1859.
Sur motion de monsieur Folev, uit eomité

composé ie messieurs Smitihlu, 3rown, M..
Micken, Camuneroni, JMcKtl laîr, Chapais,
Conior, Daly, McDougal, Ou imet, Beaa-
bieiî et Folev,--s tnmé pour s'enquérir
de la détresse que lPoa dit exister parmi le&
classes agricoles dans certaines parties do
hi province, dans le but de suggérer tels
moyens qi seront jugés les plus propres a y
porter ried.

Messieurs Betijaimin, Ferres, Simpson,
Bell et Pkatrick sont autorisés à agir comnîie
membres du comité conjoint sur les itupres-
sions publiques.

S;to d 4 mars 1859.
Sua3 motion de monsieur Galtl un comLtitù


